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ART. 18 N° I-CF236

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PLF 2017 - (N° 4061) 

Rejeté

AMENDEMENT N o I-CF236

présenté par
Mme Dalloz

----------

ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression de l’article 18 prévoyant une augmentation de la 
contribution de l’audiovisuel public.

Il est illogique de vouloir donner d’une main du pouvoir d’achat aux Français par des baisses 
d’impôt, et de l’autre le leur reprendre par une augmentation de la contribution à l’audiovisuel 
public. Il est nécessaire que le paysage de l’audiovisuel français s’adapte lui-même par une baisse 
de dépense.


